
DEPARTEMENT AVEYRON                         REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNE DE MURASSON  

                                                              EXTRAIT DU REGISTRE 
                                                 DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
                                                         DE LA COMMUNE DE MURASSON 
                                                         SEANCE DU 28 FEVRIER 2025 
                                                         N°   20250228-01 

Nombres de Membres  
En exercice : 11 
Nombres de présents : 7 
Date de convocation : 21/02/2025 
 
Le vingt-huit février deux mille vingt-cinq à 20 heures 30, l'assemblée régulièrement convoquée le 
vingt et un février 2025 s'est réunie sous la présidence de Madame Céline GINIEIS. 
 
Sont présents :  ALINGRIN Brigitte, CAMBON Nicolas, CULIE Francis, GINIEIS Céline, GUIRAUD Monique, 
SEBE Claude, TARU Laurie 
Représentés : GRACIA Julian par CAMBON Nicolas, GOLIEZ Xavier par TARU Laurie 
Excusés : - 
Absents : CABANES Nadège, DELAIR Julie 
Secrétaire de séance :  TARU Laurie 
 
Objet :   Participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au 

financement de la protection sociale complémentaire (PREVOYANCE) 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 (notamment les articles 2 et 4) ; 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 05 février 2025, 
 
A compter du 1er janvier 2025, les collectivités territoriales et établissements publics ont l’obligation 
de participer au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents au titre du risque 
prévoyance. Cette mesure s’applique au bénéfice des fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’à 
celui des agents contractuels de droit public et de droit privé. 
 
Les modalités de mise en œuvre de cette obligation légale sont fixées par le décret n° 2022-581 du 20 
avril 2022 qui prévoit notamment pour le risque prévoyance, une participation mensuelle pour chaque 
agent qui ne peut être inférieure à 20% du montant de référence fixé à 35€ soit 7€. Par ailleurs le 
décret définit les garanties minimales pour les risques incapacité temporaire de travail, invalidité et 
décès. 
 
En conséquence, la commune de Murasson qui n’avait pas déjà mis en place cette participation doit 
délibérer en vue de se mettre en conformité avec cette nouvelle obligation légale et règlementaire. 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 

FIXE le montant mensuel de la participation à 25 € par agent. 
 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront 
inscrits au budget, aux chapitres et articles concernés. 

 

 
Ainsi fait et délibéré ce jour, mois et an susdits,  
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Céline GINIEIS 
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